
Les taux de participations familiales sont identiques à ceux appliqués en 2022. Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, le 

taux de participation familiale est décliné comme suit :  

Nombre d’enfants Taux de participation familiale 

Accueil collectif et micro-crèche 

 

Taux de participation familiale 

Accueil familial et parental  

1 enfant 0,0619% 0,0516% 

2 enfants 0,0516% 0,0413% 

3 enfants 0,0413% 0,0310% 

4 enfants 0,0310% 0,0310% 

5 enfants 0,0310% 0,0310% 

6 enfants 0,0310% 0,0206% 

7 enfants 0,0310% 0,0206% 

8 enfants 0,0206% 0,0206% 

9 enfants 0,0206% 0,0206% 

10 enfants 0,0206% 0,0206% 

 

Les ressources retenues sont celles de l’année N-2 et sont encadrées par un plancher et un plafond. 

 

Cette partie complète le point 2.1 de la circulaire 2019-005 du 5 juin 2019. 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. Celui-ci est publié par la Cnaf en début 

d’année civile ou reste inchangé à défaut de publication spécifique. 

Le plafond mensuel est identique à l’année 2022. Ainsi pour l’année 2023, le plafond mensuel de ressources est fixé à 

6 000 euros. 

 


